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Accueil du Ministre Délégué aux PME, au Commerce, à l’Artisanat, aux Professions libérales et à la Consommation

Pierre PERRIN

Président de l’Union Professionnelle Artisanale

Monsieur le Ministre,

Mesdames et Messieurs les Présidents,

Mesdames, Messieurs,

C’est avec beaucoup de plaisir que nous vous accueillons aujourd’hui, Monsieur le Ministre. Avec l’emploi du temps que vous m’avez décrit hier, nous apprécions d’autant plus votre présence.

Monsieur le Ministre, nous nous concertons de manière constructive, sur un certain nombre de dossiers, particulièrement sur la réforme de l’apprentissage et la préparation de la loi « entreprises ». Je m’en tiendrai à ces deux dossiers. 

Nous aurions d’ailleurs apprécié que cette même méthode soit utilisée pour l’ensemble des dossiers. Nous aurons l’occasion d’en parler dans les jours qui viennent.

I. La réforme de l’apprentissage

Vous avez su, Monsieur le Ministre, préparer la réforme de l’apprentissage, que nous appelions de nos vœux et qui est inscrite dans le projet de loi de cohésion sociale.

Comme vous le savez et comme nous le savons tous ici, l’entreprise artisanale est depuis toujours un lieu naturel d’insertion professionnelle des jeunes.

Soulignons d’ailleurs que si les artisans n’avaient pas poursuivi leurs efforts en matière d’apprentissage ou de contrat de qualification, le nombre de jeunes en situation d’exclusion serait nettement plus élevé. 

L’apprentissage constitue l’une des voies les plus efficaces vers l’emploi et répond directement à la demande des entreprises de recruter des salariés qualifiés et rapidement « employables ».

Pour autant, on constate que de moins en moins d’entreprises artisanales forment des apprentis : on dénombre 100 000 maîtres d’apprentissage sur 850 000 entreprises artisanales.

De plus, le nombre d’apprentis a tendance à stagner depuis plusieurs années.

Cette situation résulte de plusieurs facteurs, notamment le manque de reconnaissance, d’une part, du rôle de formateur du maître d’apprentissage et, d’autre part, du statut de l’apprenti. 

C’est pourquoi nous nous sommes félicités de la concertation que vous avez menée pour élaborer des mesures concrètes visant à revaloriser cette filière de formation. 

Nous accueillons favorablement l’assouplissement de la durée du contrat d’apprentissage ; nous devons en effet pouvoir intégrer dans cette filière des jeunes de tous niveaux.

Nous nous félicitons du renforcement des passerelles entre les différentes formations et de l’assouplissement des règles d’entrée en apprentissage. Il faudra néanmoins veiller à bien articuler la formation initiale et la formation continue. Je pense notamment aux contrats de professionnalisation que les partenaires sociaux viennent de créer et qui répondent directement à certains besoins de l’artisanat. Nous nous félicitons d’ailleurs que votre Gouvernement ait engagé une campagne de communication sur ces contrats. 

Nous demandions également la création d’un crédit d’impôt apprentissage afin de mieux prendre en compte les dépenses réalisées par les entreprises qui forment des apprentis, ce qui est prévu dans la réforme.

Sur la question du financement de l’apprentissage, l’UPA considère que les mesures que vous envisagez, notamment celles qui visent à renforcer la mutualisation des fonds de l’apprentissage, vont dans le bon sens. Elles sont cependant loin d’être suffisantes. 

Est-il normal, notamment, que la part de la taxe d’apprentissage dans le coût du fonctionnement des CFA puisse varier de 10 % à 100 % ?

Le système serait pourtant beaucoup plus efficace si la collecte de la taxe d’apprentissage s’effectuait par champ conventionnel comme cela est déjà le cas pour la collecte des cotisations relatives aux formations en alternance.

Quoi qu’il en soit, cette réforme de l’apprentissage répond globalement à nos attentes ; pour autant, elle n’atteindra ses objectifs, notamment l’augmentation du nombre d’apprentis, que si elle s’accompagne véritablement d’une réforme de l’Education nationale et notamment de l’orientation scolaire.

En effet, il n’est plus tolérable que tant de jeunes sortent du système éducatif obligatoire sans maîtriser la lecture, l’écriture et les notions élémentaires de mathématique notamment. Cet état de fait dépasse la compétence de l’entreprise et n’est pas de sa responsabilité. 

On ne peut plus accepter, comme c’est le cas aujourd’hui, que 57 000 jeunes par an sortent du système scolaire sans qualification.

C’est pourquoi l’UPA, qui a activement participé au grand débat sur l’avenir de l’école, a accueilli avec satisfaction les orientations du rapport de la Commission Thélot. 

L’UPA espère que la prochaine loi sur l’école permettra de déboucher sur des propositions concrètes, notamment pour ce qui relève des informations aux métiers et de l’orientation scolaire. Il est en effet prioritaire de modifier en profondeur le dispositif existant d’orientation scolaire afin de proposer aux jeunes un véritable choix entre l’enseignement général, l’enseignement professionnel et l’apprentissage. 

II. Le projet de loi « entreprises »

Je voudrais maintenant aborder la question du projet de loi « entreprises » qui vient compléter la loi pour l’initiative économique adoptée en août 2004 comme le Gouvernement s’y était engagé.

En premier lieu, nous ne pouvons que nous réjouir de l’état d’avancement de ce dossier puisque vous avez annoncé, le 18 octobre dernier, qu’il sera présenté en Conseil des Ministres avant la fin de l’année.

En ce qui concerne la méthode de préparation de ce projet, vous avez souhaité engager une large concertation à laquelle nous avons activement participé dans le cadre de groupes de travail. Cette concertation n’a pas été inutile, bien au contraire, même si elle nous a demandé une mobilisation importante sur une période assez longue. Je tiens à m’adresser ici à nos représentants dans les trois groupes de travail que vous avez mis en place pour les féliciter et les remercier du travail remarquable qu’ils ont accompli.

S’agissant des propositions formulées par ces groupes de travail, certaines d’entre elles semblent déjà avoir retenu votre attention ; je voudrais m’y attarder quelques instants.

Nous le savons tous, l’une des préoccupations majeures des artisans demeure les conditions de financement de leur développement et les moyens de faciliter l’accès à un crédit moins cher.

Dans ce cadre, il est envisagé d’encourager les particuliers à investir davantage dans les entreprises en vue de renforcer le niveau de leurs fonds propres. Cela nous semble être une idée intéressante. 

Cependant, il est essentiel que cette mesure concerne les entreprises individuelles car le plus souvent, ce sont elles qui ont le plus de difficultés à se procurer des financements. De plus, qu’on le veuille ou non, c’est bien cette forme d’exploitation qui reste choisie par la majorité des artisans, notamment au moment de la création. 

Ainsi, nous devons vous faire part de notre grande satisfaction de constater que vous avez retenu notre proposition d’étendre le mécanisme de déduction pour investissement aux entreprises individuelles, dispositif applicable depuis de nombreuses années dans l’agriculture. 

Compte tenu de votre expérience, Monsieur le Ministre chargé de l’Artisanat, vous êtes très bien placé pour savoir que c’est une formule qui marche et qu’elle a pour caractéristique notable de ne rien coûter à l’Etat sur la durée.

En revanche, nous restons un peu sur notre faim en ce qui concerne les propositions en matière de transmission d’entreprise. Il faut se préoccuper davantage de l’avenir des quelque 300 000 entreprises artisanales qui devront changer de mains dans les dix prochaines années, en raison de l’âge des chefs d’entreprise. Il convient d’éviter le véritable gâchis économique que représenterait la disparition d’entreprises sont économiquement viables. 

Concernant le statut de l’entreprise, vous connaissez notre profond attachement à l’objectif de neutralité fiscale et sociale entre l’entreprise exerçant sous la forme sociétaire et l’entreprise individuelle. Il nous semble effectivement fondamental que le choix d’un statut résulte de conditions économiques permettant au chef d’entreprise de choisir librement la forme juridique qui lui paraît la mieux adaptée.

Nous n’avons jamais dit que l’entreprise individuelle constitue la seule forme d’exploitation ni la meilleure. Nous disons simplement qu’il existe plusieurs manières d’exploiter une entreprise et qu’il n’y a aucune raison d’en encourager l’une plus que l’autre. 

La mesure de déduction fiscale pour investissement concourt parfaitement à cet objectif.

Je ne terminerai pas sans vous faire part d’un autre motif de satisfaction : l’amélioration du statut des conjoints dont le rôle dans le bon fonctionnement de l’entreprise ne fait que croître. L’UPA vous a présenté de nombreuses propositions en la matière et nous nous félicitons que la plupart soient retenues. En particulier, nous considérons qu’il est légitime que les conjoints collaborateurs voient leurs droits sociaux améliorés, notamment en ce qui concerne leur retraite. Trop souvent en effet, pour des raisons diverses comme le décès du chef d’entreprise ou la séparation, le conjoint se trouve dans une situation d’extrême précarité à laquelle il convenait de trouver une solution.

Enfin, j’évoquerai deux points qui nous semblent dangereux.

Le premier concerne la création d’un statut de professionnel autonome. L’UPA s’est toujours montrée défavorable à ce type de relations exclusives entre un professionnel et un donneur d’ordres. Dans ce cas, il ne s’agit ni plus ni moins que d’un salariat déguisé et cette situation crée une insécurité juridique pour le professionnel. Qui plus est, cette orientation ne va pas dans le sens d’une simplification avec la création d’un énième contrat.

Nous considérons par ailleurs qu’il n’est pas souhaitable d’intégrer les chefs d’entreprise dans le dispositif de l’UNEDIC, d’autant qu’actuellement, même les chefs d’entreprise qui ont le statut de salarié, comme toutes les personnes ayant un mandat de gestion, ne sont pas couverts par les ASSEDIC.

De plus, les organisations patronales ont mis en place depuis plusieurs années un dispositif spécifique pour les chefs d’entreprise, la GSC (Garantie Sociale des Chefs d’entreprise). Aussi, comme les autres organisations patronales, nous considérons que c’est au travers du régime GSC qu’il faut trouver des solutions adaptées aux créateurs et repreneurs d’entreprise.

Comme vous le voyez, Monsieur le Ministre, que ce soit sur l’apprentissage comme sur le projet de loi « entreprises », nous sommes à ce stade en phase avec la plupart de vos orientations.

Toutefois, il est clair que nous ne sommes qu’au début d’un processus. Monsieur le Ministre, il faudra que vos premières annonces se concrétisent dans un projet de loi. De vrais chantiers sont devant nous ; nous vous faisons confiance, mais sachez que nous serons très attentifs à la concrétisation de vos projets car c’est l’avenir de nos entreprises artisanales qui est en jeu, c’est donc l’emploi de demain.

Monsieur le Ministre, Mesdames, Messieurs, je vous remercie. 
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